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« Manifester son bonheur est un devoir ;

être ouvertement heureux donne aux autres
la preuve que le bonheur est possible »  

Albert JacquardCULTURE

Le prochain spectacle aura lieu le dimanche 29 novembre, à 16h00, salle 
de la Grange aux Dîmes. La compagnie "Fais pas ci, fais pas ça" présentera son 
spectacle interactif "Le tout p'tit bal".
Vous aimez danser, chanter, vous déguiser, alors venez en famille !
Réservations au 0241453021 ou grangeauxdimes.pagesperso-orange.fr

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 OCTOBRE

- Le conseil a autorisé M le Maire à signer le nouveau Contrat Enfance et Jeunesse avec la Caisse d’Allocations 
Familiales. Il s’agit d’une convention d’objectifs et de financement, déterminant les dotations et subventions de la 
CAF en fonction du nombre d’heures déclarées en accueil périscolaire, TAP et centre de loisirs. Il est conclu pour 
une période de 4 ans, et renouvelle le précédent arrivé à échéance.
- Le versement d’un fonds de concours de 430.36 € au Syndicat Intercommunal d’Énergie de Maine-et-Loire a 
été approuvé. Ce montant correspond à 75% du coût des maintenances et dépannages réseau et éclairage public 
réalisés sur la période janvier à août 2015.
- Les conseillers ont pris acte des rapports annuels 2014 d’Angers Loire Métropole concernant l’eau et 
l’assainissement, les déchets ménagers, et les activités générales.
- La signature d’une convention avec ALM a été votée. Elle concerne l’essai des appareils publics de lutte contre 
l’incendie, aujourd’hui à la charge des communes. Le contrôle triennal de chaque poteau d’incendie sera facturé 
30€.
- Un recensement de la population aura lieu du 21 janvier au 20 février 2016. 2 agents recenseurs ont été 
recrutés : Patricia Bellion et Hélène Michel. Le coordinateur sera Michel Arnault. 

Prochain conseil municipal :
lundi 23 novembre

ECOLE ET APE NICOLAS CONDORCET
Venez nombreux et réchauffés au MARCHÉ DE LA SAINT NICOLAS le samedi 5 
décembre 2015 de 16h à 18h.
Nous vous attendons devant la Grange aux Dîmes.
Une vente de chocolat chaud, café, crêpes, vin chaud et Planteur est prévue pour 
vous réchauffer.
Il y aura des animations gratuites pour les enfants (manège…).
Les enfants, les membres de l’association des Parents d’élèves ainsi que des 
commerçants locaux seront présents pour vous accueillir chaleureusement (vente 
de vins, fromages, viandes, charcuteries, brioches, cookies, miel, nougat, pain 
d’épices, bijoux…).

Lilou et Leya, classe de CM1/CM2

SALLE COMBLE POUR LA PREMIERE DE LA SAISON !
Le 10 octobre dernier, plus de 110 spectateurs s'étaient déplacés pour 
assister au premier spectacle de la saison culturelle 2015/2016.
Pendant plus d'une heure trente, Anne-Laure Prono et Manuel Gilbert ont 
conquis le public par leur talent d’interprètes. Du rire, de la dérision, des 
chansons, des mimes... tous les ingrédients étaient au rendez-vous pour se 
divertir !



RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DE TAILLE 
ET DE HAUTEUR DES HAIES
Distances de plantation :
• Les arbres, dont la hauteur sera supérieure à 2 
mètres doivent être plantés à une distance minimum 
de 2 mètres de la propriété voisine.
• Les arbres ou arbustes dont la hauteur sera inférieure 
à 2 mètres doivent être plantés à une distance minimum 
de 0,5 mètre de la propriété voisine.
• La distance se mesure à partir du milieu du tronc de 
l’arbre et la hauteur se mesure à partir du niveau du sol 
où est planté l’arbre, jusqu’à la pointe.
Quels sont les droits du voisin si les distances de 
plantation ne sont pas respectées ?
Toute plantation ne respectant pas ces distances, peut 
être soumise à une demande d’élagage ou d’arrachage 
de la part de votre voisin.
Obligations d’entretien et d’élagage :
1. Tout propriétaire est tenu de couper les branches de 
ses arbres qui dépassent chez son voisin, au niveau de 
la limite séparatrice.
2. Le voisin n’a pas le droit de couper lui-même les 
branches qui dépassent. 
En cas de non-respect des distances, exposez 
calmement à votre voisin les troubles occasionnés par 
ses plantations non réglementaires…

LA SEMAINE BLEUE
Le mercredi 14 octobre, à l’occasion de la semaine 
bleue,  les enfants de l’A.LS.H. se sont rendus à la salle 
Cortequisse afin d’y rencontrer les aînés de l’association 
« Soleil d’Automne ». Un après-midi d’échange autour 
de jeux de société, du jeu de mémoire avec les plus 
petits en passant par les jeux classiques comme les 
petits chevaux ou le jeu de l’oie. Ce moment s’est 
terminé autour d’un goûter.

ÉLECTIONS RÉGIONALES
Les élections régionales auront lieu les 6 et 13 
décembre 2015. Le bureau de vote sera ouvert de 8h 
à 18h salle du conseil municipal
Une pièce d’identité avec photo est obligatoire. Prière 
de s’en munir ainsi que de sa carte d’électeur.

NUMÉROTATION DES HAMEAUX
Les habitants de « Malnoue », de « La Grolière » et 
des « Ajoncs » seront conviés courant novembre à une 
réunion en mairie. Une convocation leur sera adressée.

LOGEMENT MAIRIE
Un des logements au-dessus de la mairie sera libre à 
partir du 16 novembre 2015. Il s’agit d’un « Type 1 » 
de 33 m2.
Le coût du logement est de 176,79 € + 7 € de charges.
Ce logement est soumis à des critères de revenus.
Toute personne intéressée est priée de contacter la 
mairie.

ALSH
Vacances d’automne
Les enfants ont pu faire la connaissance de Merlin, 
magicien réputé qui devait faire escale à Soulaines afin 
de faire découvrir les contes aux enfants de l’Accueil 
de Loisirs.
Ils ont pu créer des histoires, fabriquer des livres et des 
têtes de monstres avec des citrouilles, participer à un 
tournoi durant une journée et relever des défis.
Les lutins se sont également invités à l’ALSH la 
deuxième semaine et ont proposé des balades contées, 
la fabrication d’un château.... 
Les plus grands ont également pu participer à un stage 
BD organisé avec la bibliothèque de Soulaines.

NETTOYAGE DE LA COMMUNE
Samedi 7 novembre, rendez-vous à 9h30 devant la 
mairie pour participer au traditionnel nettoyage de la 
commune.

Vacances de Noël
L’ALSH ouvrira ses portes durant les vacances scolaires 
de Noël à la condition qu’il y ait au moins 10 enfants 
inscrits par jour. Les dates d’ouverture seraient les 
suivantes : du 21 au 31 décembre 2015.
Des plaquettes d’information seront transmises aux 
familles par le biais de l’école la semaine du 4 novembre. 
La date limite d’inscription sera le 20 novembre. Aucune 
inscription ne sera prise après cette date. Les familles 
seront tenues informées entre le 23 et le 27 novembre 
de l’ouverture ou de la fermeture de l’ALSH durant les 
vacances de Noël afin que chacun puisse s’organiser. 

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE
Rendez-vous au cimetière à 11h30 pour déposer une 
gerbe au Monument aux Morts et nous recueillir à la 
mémoire de ceux qui ont combattu pour la France.

LIAISON COMMUNALE
Pour sa prochaine parution en janvier 2016, nous 
demandons aux associations de nous faire parvenir 
leurs textes et photos, et aux artisans / commerçants 
de nous faire parvenir  leur support publicitaire
avant le 30 novembre 2015.



SOCIÉTÉ L’UNION
Concours de boule 1 sociétaire + 1 invité du 
samedi 3 Octobre dernier
16 équipes étaient engagées 
La finale qui a duré plus de deux heures a été très 
disputée.
1ers : Jean-Marc Vaslin et Christian Laure (12 points) 
2èmes  : Louis-Marie Goujon et Philippe Bureau (10 Points)
3èmes : Jacky Morrève et Jean-Marie Vétault

Bibliothèque - Atelier BD

Cette animation encadrée par 
Maxime Arnault, s’adressait 
aux enfants du CM à la 5ème 
et s’est articulée en 3 séances 
de 2h.
La dernière après-midi a été 
suivie d’un goûter auquel les 
parents étaient conviés.
8 enfants de la commune y 
ont participé avec beaucoup 
d’enthousiasme et de créativité.
Ils ont réalisé à la fois des 
planches individuelles et une 
histoire collective. 

Un atelier BD en collaboration avec le Centre de Loisirs 
était proposé par la Bibliothèque pendant les vacances 
de Toussaint.

De belles réalisations  que vous pouvez voir exposées à 
la Bibliothèque jusqu’au 6 novembre.1 équipe qualifiée pour Saumur

Samedi, à la société de boule de fort l’Union, a eu lieu 
la finale de la sixième section pour concourir au 17ème 

Challenge Robert et Marcel des caves de Saumur.
Elle a été remportée par l’équipe composée de Joseph 
Septans et Michel Bodin (Union), qui a battu celle 
d’Yves Meunier et Bernard Raimbault (la Liberté de 
Saint-Melaine), par 12 points contre 9. Les 3èmes sont 
Cesbron Gaston et Jean-Marc Vaslin .
Les préfinales du 17ème Challenge auront lieu le dimanche 
8 novembre, et la finale le dimanche 15 novembre, à 
Saint-Hilaire-Saint-Florent.
Le prochain concours de la société l’Union, « Un adulte 
- un jeune de moins de 17 ans », se déroulera du 
vendredi 16 octobre au samedi 7 novembre.

Stage Arts Plastiques
Le samedi 21 novembre 2015 de 14h à 17h.                                                            
Myriam Rougemaille, artiste peintre, vous invite à 
découvrir les reflets de la végétation au  fil de l’eau avec 
ses effets miroir (du ruisseau à l’étang…en passant par 
la flaque d’eau).
Les bottes ne sont pas nécessaires, mais des vêtements 
appropriés à l’activité.
Deux techniques vous seront proposées : aquarelle et 
acrylique. Le matériel sera fourni par l’ACIC.
Débutants ou confirmés à partir de 12 ans. Vous 
repartirez avec vos réalisations.
Tarif : 15€ pour l’activité  et  5€ pour les non adhérents 
à l’association.
Contact : Mme Michel  02 41 45 73 50

ACIC
Reprise des ateliers
Il reste encore quelques places pour :
- L’Atelier « Théâtre enfants/jeunes » :
tous les mardis en période scolaire de 16h45 à 18h 
(enfants du primaire) et de 18h10 à 19h40 (pour les 
collégiens) à la salle Cortequisse, rue de l’Aubance.
Contact  et réservation : 02 41 45 71 80
- L’Atelier  adultes « L’Anglais pour le Fun » :
séances bimensuelles le mercredi de 19h à 20h30. 
Prochaine séance le 4 novembre. Découvrez le plaisir 
de converser en anglais avec des techniques ludiques.
Contact et réservation : 06 16 16 72 37
https://sites.google.com/site/assoacic

Comité des Fêtes
Chers Soulainois,
Le Comité des Fêtes a le plaisir de vous inviter à son 
Assemblée Générale annuelle qui se tiendra le vendredi 
6 novembre à 19h, comme chaque année à la Grange 
aux Dîmes.
Quelques membres du Conseil d’Administration, arrivés 
au terme de leur engagement, vous sollicitent pour 
assurer la continuité de leur action, avec toutefois une 
possible évolution de la stratégie de l’animation.
L’équipe du Comité a beaucoup de satisfaction à œuvrer 
pour le ‘’bien-vivre’’ au sein de notre Commune, à 
l’occasion des animations qu’elle organise. 
Venez l’encourager, et le cas échéant, rejoindre ses 
rangs pour apporter votre pierre à l’édifice.
Un verre de l’amitié sera servi à l’issue de cette réunion.

Pour le Bureau, le Président Marcel SEPTANS 

OEUVRE DE CHEVAL ET D’ART
La 2ème édition d’Oeuvre de Cheval et d’Art aura lieu le 
22 mai 2016.
L’association commence d’ores et déjà à y travailler, 
et lance un appel aux personnes qui souhaiteraient 
s’investir d’une façon ou d’une autre dans ce beau 
projet.
Une réunion d’information ouverte à tous aura lieu 
le samedi 21 novembre à 10h, salle du Conseil 
Municipal. Nous vous attendons nombreux !
Pour voir ou revoir les photos de l’édition 2015, consultez 
la page Facebook - Oeuvre de Cheval et d’Art.



MAIRIE
www.soulaines-sur-aubance.fr
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 14h à 17h30.
Samedi matin de 9h à 12h
02.41.45.30.21
mairiesoulaines@wanadoo.fr
Permanence d’élus : le samedi de 11h à 12h.

GRANGE AUX DÎMES 
http://grangeauxdimes.pagesperso-orange.fr/

BIBLIOTHÈQUE
Lundi de 17h à 18h30, mercredi de 16h30 à 19h.
02.41.44.29.72 - biblisoulaines@orange.fr
http://biblisoulaines.opac3d.fr

LOCAL JEUNES
02.41.57.63.98 / 06.08.01.61.62

ÉCOLE : 02.41.45.72.08
ACCUEIL PÉRI-SCOLAIRE : 06.08.01.61.62

RAPPEL AUX ASSOCIATIONS
Le prochain Soulaines Infos paraîtra

la 1ère semaine de décembre.
Merci de nous adresser vos articles avant le 15 novembre.
communication@soulaines-sur-aubance.fr / 02.41.45.30.21
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Ce journal est réalisé et imprimé sur papier 100% recyclé
par la commission Information-Communication
du Conseil municipal de Soulaines sur Aubance.

Ne pas jeter sur la voie publique.

BANQUE ALIMENTAIRE DE MAINE-ET-LOIRE
Vendredi 27 et samedi 28 novembre, un millier de bénévoles de la Banque Alimentaire de Maine-et-Loire vont 
solliciter le public pour la Collecte départementale de denrées afin de secourir ceux qui souffrent de la faim. 
L’opération se déroulera dans les hypermarchés, supermarchés et magasins de proximité du Maine-et-Loire.
Le rôle de la Banque Alimentaire est d’aider l’homme à se restaurer dans un esprit de partage, pour mieux 
lutter contre la malnutrition et la sous-nutrition. La Banque Alimentaire collecte gratuitement des denrées, les 
contrôle, les gère et les partage entre 124 Associations et Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS) de 
Maine-et-Loire. Ces Associations et CCAS les distribuent ensuite à 17 000 bénéficiaires du département, toute 
l’année, soit une moyenne de 10 500 personnes par semaine.
Ces dons de nourriture s’adressent aux familles qui disposent de moins de 200 € pour vivre une fois le loyer 
et les charges fixes payées. 50 % des personnes secourues sont des personnes avec un revenu fixe (actifs, en 
recherche d’emploi ou retraités).

quoi qui quand où
Assemblée générale Comité des Fêtes Vendredi 6 novembre 19h Grange aux Dîmes

Nettoyage de la commune Municipalité Samedi 7 novembre 9h30 Commune

Commémoration Municipalité Mercredi 11 nov. 11h30 Cimetière

Histoires de Kamishibaï Bibliothèque Samedi 21 novembre 11h Bibliothèque

Réunion d’information Oeuvre de cheval et d’art Samedi 21 novembre 10h Salle du Conseil Municipal

Le tout p’tit bal Commission Culturelle Dimanche 29 nov. 16h Grange aux Dîmes

Marché de la Saint Nicolas École et APE Samedi 5 décembre 16h Jardins de la Mairie

Élections régionales État 6 et 13 décembre Salle du Conseil Municipal

Traque aux Watts Municipalité Mercredi 16 déc. 20h30 Grange aux Dîmes

L’AGENDA DES MOIS DE NOVEMBRE ET DÉCEMBRE

TOUT SAVOIR SUR L’INDEMNISATION CHÔMAGE
Cette réunion d’information s’adresse à toute personne qui s’interroge sur l’assurance 
chômage.
Comment se calculent les droits à l’indemnisation ? Puis-je cumuler mes allocations avec 
une activité salariée et sous quelles conditions ? Mes droits peuvent ils être rechargés ?  
J’arrive en fin de droits, que va-t-il se passer ? …
N’hésitez pas à venir poser vos questions ! Jeudi 5 novembre 2015 à Thouarcé, salle des 
Douves, derrière la mairie, à 14H (prévoir environ 1h30).
Gratuit, ouvert à tous. Animé par Pôle Emploi.

TRAQUE AUX WATTS !
A l’aide d’une caméra thermique, le conseiller énergie photographie les 
logements de personnes volontaires d’une commune ou d’un quartier. 
Les habitants sont invités à  une soirée de restitution et d’information 
sur les enjeux de l’isolation et les dispositifs d’accompagnement.
Par la suite, des permanences délocalisées de la plateforme « Mieux chez moi » sont 
proposées sur la commune.  Elles permettent un conseil personnalisé complété par la 
possibilité de réaliser un passeport énergie du logement.
La soirée de restitution aura lieu le mercredi 16 décembre à 20h30.


